Séance du 26 Mars 2003

L'an deux mil trois le vingt six Mars à dix-huit heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  10 Mars 2003
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU M.GRZESKIEWIEZ,  Mme GUILBAUD, M. GUILLIEN, M BRUNET

Absent : M. MONTASSIER., M. HARDY, Mme TUILLIERE,  

Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance

Vote des taux de contributions pour l'année 2003

Monsieur le Maire présente aux membres du conseil municipal les bases d'imposition pour l'année 2003.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à l'unanimité de ne pas modifier le montant des taux d'imposition. Les taux restent donc inchangés 

Taxe d'habitation :



 9,00 %

Taxe Foncière sur propriétés bâties :

21,00 %

Taxe Foncière sur propriétés non bâties :
61,40 %

Taxe professionnelle :


12,78 %

Acquisition d'une relieuse

Monsieur le Maire propose aux membres du conseil municipal d'acquérir une relieuse pour le secrétariat de mairie. Il présente le devis établit par la société QUERCYL.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité 

· Accepte la proposition de Monsieur le Maire,

· Accepte le devis de la société QUERCYL pour un montant de 367,26 € TTC,

· Décide que cette acquisition sera imputée à la section investissement dans le programme "Acquisition"

**********

ENQUETE PUBLIQUE "Exploitation d'un silo de stockage de céréales d'engrais liquide à Mansle par la Société Coopérative Agricole régionale de MANSLE-AUNAC"
Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal de l'arrêté préfectoral relatif  à l'exploitation d'un silo de stockage de céréales d'engrais liquide à Mansle par la Société Coopérative Agricole régionale de MANSLE-AUNAC. La Commune d'Aussac-Vadalle est incluse dans le périmètre de cette enquête publique qui a commencé le 08 Mars 2003 pour s'achever le 08 avril 2003. Monsieur le Maire explique aux membres du Conseil Municipal que la commune d'Aussac-Vadalle doit délibérer sur ce projet.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité :

· Emet un avis favorable sur le projet cité ci-dessus

· autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier.

